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Les Jeux de la Politique 
I l s s o n t parfois p l u s é t r a n g e s q u e c e u x d e 

l ' a m o u r e t d u hasard. O n l'a b i e n v u a u j o u r d ' h u i 
p u l a m a j o r i t é p o u r s a u v e r l e M i n i s t è r e a d û s e 
d é s a v o u e r cHe-même. 11 s 'ag issa i t d e l 'appel de s 
t e r r i t o r i a u x en 1903 . 

O n n 'a pns o u b l i é q u e les soc ia l i s tes , t o u j o u r s 
e n niai d e s u r e n c h è r e é l ec tora le , a v a i e n t f a i t vo 
te la a u p p n t i s i o a de s t re i ze jours o u , p l u s exac
t e m e n t , f a i t s u p p r i m e r kl c r é d i t d ' u n m i l l i o n 
p r é v u au b u d g e t de l a g u e r r e p o u r c e t t e pér iode 
d'exercice». L e généra l A n d r é n e s ' e s t p a s c r u 
l i é par u n e d i spos i t i on b u d g é t a i r e et , c e t t e an
n é e coirtnnie les a n n é e s p r é c é d e n t e s , d e u x classe» 
d e l ' armée territoriaile o n t é té c o n v o q u é e s soua les 
d r a p e a u x . 

A i n s i e m p ê c h é s d e t irer par t i auprès dc3 é lec
t e u r s du v o t e q u ' i l s a v a i e n t a r r a c h é à la fa ib lesse 
d u P a r l e m e n t , miaia d o n t l e g o u v e r n e m e n t d e 
l e u r c h o i x ne t e n a i t a u c u n c o m p t e , les soc ia l i s t e s 
o n t v o u l u t o u t au m o i n s sauver l a face e t l 'un 
d-'eux, M . Ccdl iani , a i n t e r p e l l é le M i n i s t r e d e l a 
Guerre . 

I l e u t p l u s h a b i l e m e n t agi en se ta i sant . S o n 
i n t e r p e l l a t i o n , e n effet , a m i s u n i n s t a n t en pér i l 
11 M i n i s t è r e e t e l l e a a c c u l é la m a j o r i t é à u n v o t e 
p a r f a i t e m e n t r id icu le . 

E u c o n v o q u a n t les t err i tor iaux , Je M i n i s t r e de 
la Guerre n'a fa i t q u ' a p p l i q u e r les d iapoj i t ions do 
! a loi d u 15 ju i t lo t 1 8 8 9 q u e l e v o t e d ' u n s i m p l e 
aura D-cte ruent au b u d g e t n a p u r e n d r e c a d u q u e s . 
L e généra l A n d r é avec ra i son , l ' a f a i t observer 
à la. C h a m b r e . L observa t ion , miill ieureuscimient, 
Tenait un peu tard . E l l e a u r a i t d û être fa i te lors 
l ie la discuss ion d u b u d g e t . C 'es t aJors q u e l e gé -
né'-.il A j w h é aura i t d û d i r e framohomient à lai 
m iji". ité qu 'en v o t a n t l a s u p p r e s s i o n d u c r é d i t 
d ' u n m i l l i o n d c m i n d é e ,pvr M. Col l iard , e l l e n e 
niipiprinitiit p a s les treize jours . 

N ' a y a n t p a s e u ce courage , l e g é n é r a l A n d r é 
s'est v u c o n t r a i n t , p o u r assurer l ' app l i ca t ion d e 
la lai rclaLive à l 'armée terr i tor ia le , d<j désorgani 
ser l 'armée ac t ive . 

P o u r t rouver les fonds nécessa ires à l 'appel d e 
l a terr i tor ia le , le M i n i s t r e a fa i t e n v o y e r cm c o n 
g é les so ldat s de 1 ac t ive e n si g r a n d n o m b r e q u e 
n o s u n i t é s d e p r e m i è r e l i g n e s o n t r é d u i t e s à l ' é ta t 
d e s q u e l e t t e s ! 11 a e m p l o y é p o u r t o u r n e r l a dif
f i cu l té , u n r e m è d e p l u s d a n g e r e u x q u e l e miai 
q u ' i l s 'ag issa i t d e réparer , c'est d o ce la q u e l'op-

1 1 lui d e m a n d a i t c o m p t e . 
A i n s i pres sé d 'un côté p a r les soc ia l i s t e s q u i lu i 

r e p r o c h a i e n t d 'avoir m é c o n n u l a valontérf lu P a r -
U'in.Mil., de l 'autre par 1 o p p o s i t i o n q u i l ' accusa i t 
d'avoir d é s o r g a n i s é l 'armée, p r i s entrt>'deux f e u x , 
l e généra] A n d r é a l la i t succomïber. 

M t l h o u T e u s n m a t il n 'y a p a s que sur l e s b a n c s 
soc ia l i s te» q u e l 'on ne fa i t pas se t a i r e à propos . 

A p r è s les d i scours d e M M . d e M o n t e b e l l o e t 
B o u s s e t q u i a v a i e n t m i s les choses au p o i n t , l ' o p 
p o s i t i o n n ' a v a i t p lus r ien h dire. E l l e n 'ava i t p l u s 
q u ' à voter . 

M. La-sies a cru p l u s lin-bilc de r.uppeler à l a 
Clianil'>rR qu 'e l l e avai t d é c i d é q u e les t e r r i t o r i a u x 
l ie s era i en t pas c o n v o q u é s c e t t e a n n é e e t de som-
11; ;• la m a j o r i t é d e m a i n t e n i r s a décision.. 

La. major i t é s'cwl alors aperçue q u e l ' e x i s t e n c e 
d u Min i s t ère é ta i t en j e u e t c l ic s'est e m p r e s s é e 
d< se d é j u g e r on a p p r o u v a n t le M i n i s t r e d e l a 
Gi' . ' ire d'avoir m a i n t e n u les 13 jours q u e l l e a v a i t 
el't ii!i"m^ s u p p r i m é s , il y a d e u x m o i s . 

l 'a i son iu terpeTl i t ion m a l a d r o i t e , M. Co l l iard 
avi ' i t m 9. le M i n i s t è r e en fâcheuse p o s t u r e e t l a 
m a j o r i t é d a n s l 'embarras . 

l ' a r son inortnortunc i n t e r v e n t i o n , M. L a s i e s a 
rétaibli les affaires d u g é n é r a l A n d r é e t resoivdé 
la major i té . E t voi là b ien lc3 j e u x de la poli
t i q u e . 

H. SABRAZANAS. 

INFORMATIONS 
LK-S BAtiARIRES I>B LA B O U R S E D U T R A V A I L 

P u i s , 3 juin. — M. Jol l iot , juge d'instruction, 
n • '(. chargé d'ouvrir une enquête au sujet dos ba-
g a n c s qui se sont p i o l u i t e s , d u i a n c h c dernier, à 
la i'iuurse du Travai l , entre' les amis de Sébucstien 
P a i r e , et les membres du Voorutf, do Gand . 

L A C O M M I S S I O N D E S ALCOOLS 
Paré», 5 juin. — La Commission des alcools in

dustriels ot des dénaturants a tenu sa première séan
ce ce matin, au ministère des finances, sous la prési
dence de M. Jean Dupuy, sénateur. Ello a nommé 
vice-président» : M. Viger, sénateur, et M. Klotz, 
député . 

A la suite d'une di?cua-ion générale, la Commission 
n (l iargé plusieurs de ses membres, divisés en trois 
clé! cat ions , d'étudier préalablement : 1. Le prix de 
revient de l'alcool ; 2 . les dénaturants ; 3 . les trans
p o r t , et les facil ités administrat ives . 

LA F A M E U S E T I A R E 

Paris , 5 ju in . — M. Clermont-Canncau a remis 
hier soir à M. le Ministre de l' instruction publique 
son rapport définitif sur la t iare do Saïta,pharnès. 
D o n s co second rapport M.Clcrmout confirme que la 
t iare est uifc oeuvre nouvelle exécutéo par le graveur 
TUs-.e Itouehomowski. 

L'hypothèse que certaine partie de la t iare sera i t 
authent ique doit être abandonnée, car rien ne la 
justif ie. 

M O R T D UN* S E N A T E U R I N A M O V I B L E 
Par i s , 6 juin. — On annonce la mort de M. Ola-

maçoran, sénateur inamovible. Il était né à la N o u 
velle-Orléans, dans Ta Louisiane, en 1827. Il fut é lu 
sénateur inamovible en 1882 et fut ministre des fi
nances pondant quinze jours dans le cabinet B r i s -
son. 

MORT D E L'AMÇÏAL D E C O U R T H I L L E 
U n e dépêil ie de La Rrx'holW annonce la mort s u 

bi te , à son bord, de l'amiral de Courthille, comman
d a n t de l'escadre du Nord. Cette escadre se trouve en 
ce moment à la Pal isse . No en 1840, entré s u service 
en 1857, aspirant en ÎSÔO, au sortir de l'Ecole navalo 
l 'amiral de Courthille, promu contre-amiral l e 28 
avri l 1892, avait reçu la troisième étoile le 8 février 
18;lD. Il é ta i t commandeur de la Légion d'honneur. 

L'escadre du Nord allait commencer une série de 
manoeuvres combinées ayant la Pal isse pour base. I l 
«l iait être procédé à une tentat ive de débarquement 
l e 123e de l igne, part ic ipant à la défense de la côte. 

L'amiral de Courthil le ava i t son pavil lon à bord 
a u M asséna. Le croiseur Jeanne-d'Are, portant pa
vil lon de l'amiral Bugard, e t tous les navires «a 
rade ont mis leur pavil lon en borne . 

U N A M I R A L A L L E M A N D A B B H S T 
Bres t , 6 j u i n . — iLe contrcrarniraJ ô iogo l , en 

' grande tenue, e s t arrîvé""a la préfecture à 11 heures . 
Le factionnaire lui a rendu les honneurs. 

Conduit aussitôt dans le talion où é t a i t l'amiral 
Gourdon, le contre-amiral S iege l a déclaré être e n 
voyé par l'empereur Guil laume pour remercier parti
cul ièrement la marine française e t l e préfet mar i t i 
me du concours donné à l'Amazone. 

L'amiral Gourdon lui a donné quelques détai l s 9ur 
l'échouage. L'entrevue a duré v i n g t minutes . 

Ce soir, un dîner a été offert à la préfecture e n 
l'honneur du contre-amiral S ie lge l . 

T'iN JOURNAL. M I N I S T É R I E L C O N D A M N E 
P O U R D l F F A l M A T I O N E N V E R S D E S P R E T R E S 

Loti*-le-Saulnier, 5 ju in . — L e Démocrate, d u 
Jura , journal do M. Tiouiflot, qui ava i t publ ié un 
article injurieux e t diffamatoirm contre un curé ri-
vorain de l a S i l o , qu'il n e nommai t pas , dans lequel 
chacun de i o n » , prêtres riverains de ce cours d'eau 
pouvait ê tre visé , a é t i cordammé, sur appel, à 
payer 5 0 franc» d'amende e t 40 franc» de donunages-
int«rêt« à chacun des onze desaervuints. Le juge
m e n t devra, cm outre, être inséré aux frais du Dé
mocrate dans cinq journaux. 

• —m 

CJTOSSS <» A VTXES 
— QmTJe différence trouves-vous entre un chat et un 

malade qui ne veut pas suivre le régime lacté! 

—• Eh bien ! h malade ne s'est pas mis au laitt 

(Mme X... rentre chez elle. 
Quelle n'eat pas sa stupéfaction de trouver la nourrice, 

qui élève au bsberon son petit dernier, dans un état com
plet d'ivrecibe. 

Ri«n n'y manque. 
iH'le bégaie, elle titube, elle craidhote. 
l't,ûte pauvre Mme X.. . s'arTarase sur une chaùe. 
Puis levant les bras au oiel : 
— Et dire que je l'avais prise comme nourrice sèche ! ! 

REUNION DD CONSEIL DES MINISTRES 
Par i s , 5 ju in . — Les n i n ù t r e i s e s o n t réunis ce 

mat in à l ' i ï yœe , eous l a présidence do M. Lcubet . 
Voici la nwte coinirraniquée il l'issue do ootto réu
n ion : 

LES CONCKÉCATIQN'j ENSEIGNANTES DE FEMMES 

L s président d u Conseil a soumis, à la t iguature 
tîu prv&idiojvt de la République le,s 81 p i o j e t s <^e lois 
relat i fs aux demandes e n autorisat ion formulées 
par les congrégations ense ignantes de femmes. Ces 
projets, qui :oroat déposent ce t après midi sur le 
bureau de la Chambres «ont précédés de l'exposé dos 
moti fs unique, conuluant au rejet des demandes e n 
autorisat ion. 

DANS LA MABINE 

L e minis tre d e l a Marino a présenté a u prés ident 
do la République, un décret réglant les cadres du 
o numissariat <!e la mir inc , après déduction des ser
vices de l'inscription mairitime. 

M. L0J3ET A LONDRES 
D é c l a r a t i o n d u P r é s i d e n t d e l a R é p u b l i q u e 
Par i s , 5 ju in . — M. Loubet , interrogé a l'issue d u 

Conseil des ministres , s u r la da te de son voyage 
en Angleterre , a déclaré qu à l'heure actuel le , e l lo 
l ' é t a i t pas encore fixée. L a date du 6 jui l let n'est/ 
que proposée e t n'a pas encore é t é officiellement 
agréée. 

m ,. 

S3É3NT-A.T 
Séance du 5 juin 

Présidence de M. FâLXikftCs, prétùiesi. — La chance 
est. ouverte à deux heures et demie. 

MM. CHAUMIÉ et TIIOUILLOT sont au banc du gouver
nement. On remarque, dans une tribune, Ja prûstnce d© 
M. Dmiier, au Auj«t duque1! uxie interpellation va être 
a.l.\'.j -txj à M. Uhauraié. 

L E rnÉsiDtNT pi»noncc Vtloce funèbre do M. Clama-
g<.ran, sénateur inamovible, dt-Védé cette nuit. 

LE CAS D E M. D1MIER 
Le Sénat discute ensuite l'interpellation de M. de La-

Diarseie, sénateur du Morbihan, sur l'arrêt du niini.stre 
de l'Instruction publique, qui a suspendu de nés fonc
tions M. Dunicr, professeur de ]iliilosophie au lycée de 
VsWnrirniKa 

M. DE LAMARZKLLX. — Le 30 avril avait lieu à Valen-
cieimco l'expuasion des Mamtes. Un certain nombre de 
personnes, ptutôt Inutiles aux religieux, s'étaient ras-
eemb-ées sur la place Verte, devant le couvent. M. Di-
n.ier traverse la place pour se mêler aux groupes; jj c n t r e 
au couvejit, y demeure quelques instanta, ressort et s'é-
Coigne, sand .se mêler davarrt.age à l'aitroupement. 

lies journaux radicaux de Valenciennes, immédiate
ment prennent feu et flamme. Le proviseur tait venir M. 
|Uin»icr, lui montre les articles et lui annon-ce qu'il est 
obligé de les envoyer à l'inspecteur d'académie. 

c Conunent, lui réplique M. Diniier., vous allez obliger 
l'inspecteur à lu-e une telie prose! » Et le proviseur lui 
tit cette réponse significative sur- les fonctionnaires : 
t Aujourd'hui, on envoie tout ! » 

Le lendemain, M. Dunier adressa à son Chef une lettre 
très dijîne. 11 y dit avec une grande simplicité, qu'il est 
catihouque pratiquant, ainsi que sa fenune et ses enfants, 
qu'il avait l'habitude de fréquenter la dhapeJU dos Ma-
ristes, que sa d.inurolie n'a en aucunement le caractère 
d'une manifestation, que s*i.l s'est rendu au COUVCTI»; à une 
Iheure où la place Verte était le siège d'un attroupement, 
c'est sans se mêler à la foule, enfin qu'il aurait consi
déré comme une lâcheté de se cacber pour y aller. (Très 
bien à droite.) 

Sur c*; le ministre du Commerce, qui, en l'absence de 
M. Ohaiimié, taisait l'intérim de l'instruction publique, 
prononce pour cinq mois la suspension de M. Dimier. 

Il semble que M. Trouillot s* soit un peu nressé. A t-il 
au moins prévenu son collègue, M. Chaumié, c'est-à-dire 
le chef régulier du personnel enseignant ? 

M. TROUII.LOT, très embarrassé, ne réponl rien et re
garde M. Chaumié, lequel feint d'être très occupé à com-
•put'ser des papiers. 

Devant «insistance de M. de Lamarzelle. M. Trouillot 
se décide à déclarer qu'il a frapné M. Drmier de sa propre 
autorité, et M. Chaumié, retrouvant tout à COUD son 
aplomb, d'ajouter : < C'eut été difficile de me prévenir. 
J étais alors en mer ! • 

M. DE LAMARZELLE. — L'affaire était assez grave pour 
attendre votée avis, dut il tarder quelques jours, puis
q u e s'agissait de la carrière et du pain d'un de vos su
bordonnés. 

L E MINISTRE DE L'INSTRUCTION preucyca. — Pardon, 
il ne s'agissait pas de son pain. La suspension de l'emploi 
n'a été accompagnée d'aucune privation de traitement. 

M. DE LAMARZELLE. — Au surplus, cela n'a qu'un inté
rêt necondairo. Le grand T»int, en cette affaire, le voici : 
Vous avez frappé un homme qui a eu lé tort de se con
duire en homme de cœur (ApiJaudissements à droite), e t 
voici dans quelles conditions vous l'avez frappé. 

Chaque jour, ici, quand on parie d'un travailleur, d'un 
mal heureux salarié, que son patron est accusé, à tort ou 
à raison, d'avoir cherché à influencer politiquement, 
vous éclatez en protestations, vous criez à la liberté vio
lée. Mais, en même temps, quand il s agit d'un fonction
naire de l'Etat, humble ou élevé, vous exigez qu'il soit 
assujetti à l'opinion régnante. Ses votes, son attitude 
polibiuue, sa conscience, son Ime, vous violez tout. (Ap-
plaudissctnen.t« à droite.) 

M. L i PBOVOST UE LAUNAV. — C'était le contraire, sou» 
l'Empire. 

M. DE LAMARZELLE. — Eh bien ! cet esclavage, qui est 
chez nom chose nouvelle vous en faites aujourd'hui une 
doctrine. Cet esclavage est intoléraJxle. (Très bien ! très 
bien! au centre et à droite.) J'ai 11 un dossier où des 
Ibommes appartenant à toutes le', opinion» protestent 
avec la dernière énergie contre le traitement que vous 
avez fait subir à M. Dimier, et qui a obligé cet honnête 
Ihomnie à quitter l'Université. 

M. Oi.iMtstïAU. — Trè? t>i»n! M e i LwAF.r iua — Oui, il n'a p u cru que sa dignité traire est souvent soutenu» par h» amis du Gouverne-

lui permit de conserver la Jstoaiion qu'il avait sous une 
•dmuvistration qui traite aSDt ses meiubrea. (Très bien ! 
très bien ! à droite.) 

L'orateur indique alors les iquailktés de M. Dimier, et 
les servies qu'il a rendus à l'enseignement. 

V i f i n c i d e n t 
M. MAXIME LECOMTE. — Vous aHez le couvrir d'or! 

(Vives protestations 1 droit» et au centre.) 
M. L» PBOVOST DI LAI'HAT. — Cette accusation est 

indigne. é . 
M. DE LAMARZELLE. — M- Damer a prouve q u * n» 

cherchait pas à tirer profit 4* •» mesure arbitraire dont 
li a été frappé, puiaqu il a brisé »a carrière. 

M. MAXIME U I O E I I . — » • Dixnier n'a pas perdu au 
change. . 

Cette nouve/le insinuation de M. Maxime Lecomte 
provoque l'indignation d'un f"»»xt nombre de sénateurs. 
Toute la droite est debout et «oauoe M. Maxime Le
comte de s'expliquer. 

M. DE LAMARZIXLE. — Vous aemblez vouloir dire que 
je veux faire une réclame » M- Dimier. Je veux abso
lument que vous indiquiez c* que signifie votre inter
ruption. 

M. Maxime Lecomte, qui sent le ridicule de sa situa
tion, ne repond rien, bien qu» Us sénateurs de la droite 
insistent pour qu'il s'explique. 

M. LE PBOVOST DI LAUNATV — Sachez, M. Maxime 
Lecomte, que ce n'est pas de notre côté qu'on fait de la 
réclame. Cherchez plutôt panki" vo» anus et parmi les 
hommes du C-ouvrrnement. (Interruptions à gauche.) 

M. CHAUMIÉ se tourne vexa M- Le Provost de Launay 
comme pour répondre, mais il ,6» rassied. 

M. LE PROVOST DE LAUNAT. — U y a de vos collè
gues qu'on accuse, Monsieur I» Ministre. (Très bien; 
très bien à droite et au centre.) 

MM. CHAUMIÉ et TROUILLOT paraissent ne point sa
voir quelle contenance tenir. M * ministéâeis.^furieux, 
apostrophent les sénateurs d» Ut droite. L'agitaiion est k 
son comble, mais M. de Lainafaeilie attend toujours à la 
tribune les explications de M." Maxime Lecomte. Alors 
le sénateur du Nord, pour éviter de les donner, s'écrie: 
Je vous répondrai tout à l'heure ! 

Des exclamations ironiques et indignées aocaeiPîent 
cette réponse. 

M. de Lamarzelle lance à M. Maxime Lecomte un re
gard de dédain et continue son discours. 

M. DE LAMARZELLE. — Vous voulez que M. Dimier 
doive sa personnalité tout entière à l'Etat. S'il veut aller 
visiter les Pères Maristes, il faudka qu il se caclw comme 
un malfaiteur. M. Drmier a raison de penser que le pain 
que lui donne l'Etat est trop «ter. (Vifs applaudisse
ments à droite.) Je ne crois pas.-qu'un gouvernement qui 
pratique un système pareil, pratique une sainte politique. 
On ne s'appuie véritablement que sur ce qui résiste. 
Craignez qu'à l'heure difficile beaucoup de ceux qui vous 
soutiennent ne vous tournent le dos. 

Vous vous souviendrez que l'Âclavage n'a jamais en-
cendré la fidélité. Or, vous votiez l'esc&avage le plus 
dur, celui des âmes, celui des pensées et celui des cœurs. 

Cette péroraison est accuoiiflie par des sarves d'applau
dissements à droite et sur quelques bancs d'il centre.) 
L'orateur e->t chaudement félicite par ses amis. 

M. ALFRED GIRARD, sénateur radical du Nord, vient 
plaider la cause du ministre. 

A Valenciennes, dit-il, la très grande majorité des ha
bitants ont approuvé la mesure prise contre M. Dimier. 
M. de Lamarzelle a dit que le p'ni grand nombre des 
élèves du professeur avaient été, le jour mémo, manifes
ter leur sympathie à M. Drmier. Or, voici une lettre du 
père d'un des élève3 qui déclare que M. Dimier avait 
provoqué cette visite d adieux. (Rires a eauilie.) La dé
marche n'était qu'un acte de politesse, n'inifJiqunjrt au
cune approbation de l'acte d» M. Dimier. 

M. HALUAN. — Quel est I* no*. «In signataire de cette 
lettre? 

Plusieurs voir, à gauche : N e le d<ssx«s pas, ne le don
nez pas ! . . . 

A droite: 'Le signataire serait-il compromettant? 
M. ALFRED UIRARD. — La. lettre est signée par M. 

Pou'ain, pasteur de l'église réformée. (Rixes et excla
mations.) 

M. HALOAN. — Je comprends pourquoi en ne voulait 
pas, à gauche de l'a«enibioe, que le nom du signataire 
fut donné. 

M. L E PROVOST DE LAUNAY. — 11 n'aura pas son traite
ment supprimé, calui-rà ! 

M. ALFRED QIRAKD donne lecture d'une seconde lettre 
signée d'élèves qui ont refusé de prendre part à la ma
nifestation, i l prétend ensuite que d lns 1 enseignement 
de la nlliilosopihie, à Valenciennes. la IJberté des pères de 
famille n'était pas respectée. Cet enseignements était 
empreint de ce cléricalisme subalterne qu'on appelle le 
nationalisme. (Bruit à droite.) 

Le sénateur du Nord fait alors'A sa façon le récit des 
manifestations qui ont accompugsé le départ des Pères 
Maristes. - r 

M. AI.FRTO GIRARD. — On vit arriver tout le Biaut état-
major de la réaction cléu'ica'e et A-n fut très surpris de 
voir, avec cet état-major, le praf-xiseur de philosophie 
du lycée de l'Etat. M. Dimier prît part à la manifesta
tion "du commencement à la fin e t i l écrivit aux journaux 
pour affirmer son acte dès le lennemadn. Il n'avait pas 
ie droit de choisir le moment où avait lieu une manifes
tation publique contre le igouvernlment pour faire visite 
aux Maristes expu'sés. lie gouvernement s'est borné à 
suspendre M. Dimier sans lui supprimer son traitement: 
voilà toute ila férocité du gouvernement de la Républi
que. (Très bien, très bjen à gaudhe.) M. Dimier a com
pris qu'il ne lui était pas possible d'oconper une chaire 
de l'Etat et il a donné sa démiWÎon. S'il ne t'avait pas 
donnée, ce n'est pas M. de Dadiarzellle. c'est moi qui 
aurais interpellé le gouvernement. (App'laudis-iements à 
gauihe.) 

RÉPONSE OU MINISTRE 
M. CruuMiÊ, ministre de VInttruction publique, re-

veikDque pour lui l'entière rc.ipcnta.bl ité de l'arrêté pris 
eu son a'oeeiicc par M. TTO»iUot. Le Sénat va voir que, 
si cet arrêté mérite u nreprociie, de n'est certes pas celui 
d'avoir été trop sévère. 

L E MINISTRE retrace l'état des esprits dans Valencien
nes à la veille de l'expulsion des Pères Maristes. Il donne 
lecture des deux premières phrases d'une circulaire adres
sée par les organisateurs de la manifestation à tous les 
habitants pour les inviter a protester contre l'expulsion 
des Pères. C'était bien là une protestation contre une 
mesure Jégaile. 

M. CHAUMIÉ. — Le jour du départ des Maristes. un 
rassemblement se forma sur la Place, devant rétablis
sement. ILes adversaires lla< plus signalés du gouverne
ment étaient présents. C'est aJor» qu'on vit paraître au 
milieu d'eux M. Dimier. Sa présence provoque une pro
fonde surprise, non seulement ches les républicains, mais 
même chez les militants de l'opposition. (Protestations 
à droite.) Le rôle d'un professeur de l'Université n'est 
pas en effet de prendre part à des manifestations pu
bliques contre le gouvernement. (Vifs applaudissement» 
à gauche.) M. Dimier pénétra dans le couvent, y de
meura une heure un quart avec les manifestants et en 
ressortit avec eux. 

Le ministre donne ensuite lecture des explications 
écrites fournies par M. Dimier an proviseur du l/vcée. 

M. CHAUMIÉ, — M. Drmier a *econnu lui-même avoir 
pris part à un acte public de protestation contre le gou
vernement. C'était là une bravade. Le devoir du gouver
nement était de sévir. (Très bien, très bien à gauche.) 

M. Dimier na' pas accepté ta pénalité légère qu'il avait 
encourue. Il m'a adressé sa démisgien. Je l'ai acceptée. 
Il ne fait plus partie de l'Université, je n'ai donc plus 
à m'occuper de lui. Il n'est interdit à aucun fonctionnaire 
de pratiquer la religion qu'il lui plaît d'avoir, mais M. 
Diniier est entré librement dans l'Univemité. 11 avait 
d'autant plus le devoir d'être correct et respectueux vis 
à-vis du gouvernement qu'il était professeur de philoso
phie, qu'il ensei,gn*it la morale dont la pïwmière règle est 
le re'îpect des lois et des institution». (Vifs applaudisse
ments à gauche.) 

M . M a x i m e L e c o m t e s ' e x p l i q u a 
M. MAXIME LECOMTE. — M. de Laiiiarzollc a fait 

l'éloge de M. Dimier. Je lui ai répondu qu'il aillait le 
couvrir d'or. 11 s'en est indigné. Je ne comprends pas 
cette indignation. Tout le monde sait que, dans de tel
les circonstances, les institutions cléricales ont toujours 
reçu les membres démissionnaires d* l'Université. 

M. DE LAMARZELLE répète que M. Dimier n'a pas voulu 
prendre part à une manifestation publique. Je retiens la 
déclaration de M. le Ministre, d'après laquelle les pro
fesseurs de l'Université sont libres de Heurs sentiments 
Si de leurs croyances. Mais une thèse tout à fait con-

raent. (Vifs applaudissement» à droite.) Je m'étonne que 
M Oàard ait cru pouvoir défendre lacté du Ministre, 
en disant que le 24 mai et le 16 mai n'eussent pas fait 
autrement. Cet argument est plutôt bizarre chez un ré
publicain. 11 est fort heureux que « les réactionnaires » 
défendent la liberté, puisque les républicains 1 abandon
nent. (Vifs applaudissement» à droite.) 

L'ordre du jour 
Après des observations de MM. Ponbhier de Chamail-

lard, Dclpech et Le Provost do Launay, l'ordre du jour 
de M. A. Girard, ainsi conçu: t Le Sénat, confiant dans 
la fermeté du Gouvernement pour exiger des fonction
naires de la République le respect des institutior,set des 
lois, passe à l'ordre du jour », est adopté par 192 voix 
centre 27. 

L E S E R V I C E DE D E l X A N S 

Les articles 39 à 52 sont adopté», 1» Sénat ayant tour 
i tour rejeté tous les amendements déposés. 

La séance est levée 4 5 h. 40. 

_ S» 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Séance du vendredi, S juin 1903 
La séance est ouverte à deux heures, sons 1a prési

dence de M. Léon Bourgeois. 

L E S CONGREGATIONS DE FEMMES 
L s PRÉSIDENT DU CONSEIL monte à la tribune, et dé

pose 81 projets de loi concernant les demandes d'autori
sation, présentées par les Congrégations enseignantes de 
fegoines. Ces projets sont renvoyés à la Commission de» 
Congrégations. 

L E S T R E I Z E J O U R S 
L'ordre du jour amène la discussion de l'interpella

tion de M. Cojuard sur les appels des treize jours en 
1903. . . , 

11 s'étonne qu'après le vote de la Chambre émis lors de 
la discussion un budget, le général André, ait, contrai
rement au vœu de la Chambre, convoqué les territoriaux. 

Lie général Audré répond que la quesUon des treize 
jours viendra au moment où ion discutera la loi mili
taire penaante devant le Sénat. Il ajoute que c'était son 
devoir do convoquer les territoriaux. ( 

M. LASIES. — 11 fallait parler comme cela larsquon 
a discuté l'amendement Colliard ! 

Voix à gauche : Vous ne tenez aucun compte des votes 
de la Chambre. 

L E GÉXÉRAL ANDRÉ dit que le Sénat a bien accepte ta 
réduction du crédit voté par la Chambre; mais à ta suite 
de sa déoianatioji, il serait possiJWe de trouver les res
sources nécessaires pour convoquer les territoriaux. 

M. DE MONTEBELLO rappelle qu'U a repoussé l'amen
dement CoLli-aid, estimant qu'il tut dangereux de modi
fier une 'loi organique par voie budgétaire. 

Il applaudirait aux mesures prises par le Ministre de 
la (jhierre pour tourner la difficulté, si ces mesures 
n'avaient été infiniment plus dangereuses que la suppres
sion même des treize jours. 

11 a, en ellei, pour trouver les ressources nécessaires, 
bouleversé les etlcctits en accordant d'innombrables per
missions. 

M. de J lonusw.* blâma le Ministre de la Uuerre. 
Le lieutenant-colonel KOUSSET s'astocie à ces criti

ques. 
Chaque chef de oorps, dit-il. a été mis, par une cir-culloire confidentielle, dans l'obligatic 

journées de permissions. 
M. COLLIARD proteste que 

d'accorder 80,000 

__.tiquss, relatives à 
l'armée active, n'ont rien'à faire avec son interpella
tion. (Rires et exclamations.) 

M. es MONTSBKIJ.0 répond que les deux questions sont 
étroitement liés», puisque c'est pour convoquer les ter
ritoriaux que M. Ândi^ a désorganisé l'année setwe. 

Vue voue: Il a de plais viole les décisions du Parle
ment. 

M. LASIES estime que toute la question est là : la 
Ohamibre, oui ou non, a-1-ello eu la volonté de suppri
mer les treize jours en 1903. 

L E UKNÉRAL ANDRÉ répète qu'il est lié par une loi orga
nique qui l'oblige à convoquer les territoriaux. 

M. BERTEAUX parle dans le même SCÏIS et reproche au 
centre .son attitude, dictée par des considérations politi
ques. (Bruit.) 

Comment, ce sont aujourd'hui les membres du centre 
et de la droite qui cherchent à soutenir qu'on peut sup
primer une loi organique nar une suppression de crédit! 
(Apulaudfinement» à l'extrêmc-gauchc.) 

Cri.« à droite: C'est trop fort! C'est une diversion ! 
I n c i d e n t 

M. BtiiTtACx. — Vous r.e cherchez que l'as^ouvisse-
ment do vos rancunes politiques. (Protestations indi
gnées. ) 

M. GITYOT DE VILLENEUVE. — Vous jonez une comédie. 
Vous n'êtes qu'un triste comédien. (Vifs applaudisse
ments à droite.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous rappelle à l'ordre. 
M. liERTEAl'X. — Voua m'en rendrez raison. M. Guyot 

de Villeneuve je n'ai pas d'expression assez méprisante 
pour qualifier votre interruption. (Applaudissements & 
i'extrôme--sauohe. ) 

On parie de la diminution des effectifs, mais cette di
minution est due à la minorité. (Vives protestations.) 

Cris à droite : Ce sont vos amis qui demandent la sup
pression des armées permanentes. 

M. BERTEAUX. — Ce n'est pas l'intérêt du pays que 
vous cherchez, c'est le renversement d'un ministre que 
vous détestez. 

M. GOUJON. — Alors, lorsque vous avez voté l'amende
ment Coi'iard, ce n'était qu'un tronrvpe-l'œli. (Applau-
drssevnents au centre et à droite; bruit à gauolie.) 

La discussion est close. 
M. DE MllSIISSIin rlépise un ordre du jour < regret

tant que le Ministre de la Uuerre ait violé à deux repri
ses les décisions du Gouvernement ». 

M. CoLiiAM) en dépose un de confiance. 
Le général André accepte l'ordre du jour pur et sim

ple. 
L'ordre du jour pur et simple est voté par 315 voix 

contre 248. 

La proposition Lasies 
M. L A S I Ï S dépose une proposition de loi tendant à la 

suppression des 13 jours en 1903. (Applaudissements et 
rires à droite.) 

— Vous avez voté cette suppression l'an dernier, dit-
il, je veux vous permettre de montrer que vous étiez 
sincères. Je demande l'urgence et la discussion immé
diate. 

Il s'agit de savoir si vous voulez maintenir votre vote, 
ou si vous avez voulu leurrer le pays. Nous allons vous 
voir au pied du mur. (Rires et applaudissements à droite 
et au centre.) 

La question politiquo vidée, on pourrait aussi se 
préoccuper des intérêts en jeu. 11 y a un très grand 
nombre d'ouvriers et de cultivateurs qui se sont loués, 
pensant que cette année les territoriaux ne seraient pas 
convoqués. Les appeler sous les drapeaux, ce serait les 
mettre dan.- un grand embarras. (Applaudissements.) 

M. GUÏOT-DESSAIIJXE, président de la Commission in 
l'armée. — La Commission est déjà saisie de deux pro
jets de loi analogues. Je demande le renvoi de la propo
sition à la Commission. (Exclamations à droite.) 

M. MOUGEOT, mi;;i>fre de l'Agriculture. — Le Gou
vernement appuie cette demande de renvoi. 

M. LASIES. — La Commission veut-elle prendre l'en
gagement de faire discuter la proposition avant que les 
territoriaux de 1903 ne soient convoqués! 11 fant que la 
Chssshss se prononce et dise si. oui ou non, elle entend 
Issis &OA promesses. (Vifs applaudissements.) 

Intermède comique 
A ce moment. MM, Hirbbard et Gérauit Richard ont 

ur.c -très vive altercation. Ce dernier crie à M. Hub-
batvl : « Vous êtes un niais, un pantin dont M. Lasies 
tire les ficelles ! • 

M. llubbard fait mine de s'éancer sur lui. Ses voi
sins l'arrêtent. Il ge.sticub et menace'de loin M. Gérault-
Ricliaid. 

L'irjcidi'nt est né apparemment de ce que M. llubbard 
était d'avis d'appuyer la proposition Lasies. 

Divers orateurs viennent a la tribune combattre ou 
soutenu- la préposition. Tout céda se passe au milieu 
du tumulte et dan» une confusion extrême. 

M. GnosjEAN. — Depuis que les Préfets statuent sur 
les demandes de sursis, des »bns scandaleux s» sont gé
néralisés. Le Ministre a livré l'armée à la politique. (Vif» 
applaudissements à droite et au centre.") 

L E MINMTRX DE L'AGRICULTURE. — Je ne puis laisser 
accuser ainsi ls Ministre de U Guerre. 

là. 
Crit à droite": Où est-il? C'est honteux. I l devrait êtes 

M. LASIÏS . . — Le renvoi à la Commission, c'est l'en
terrement de la proposition. Je m'étonne de le voir de
mandé par le Ministre de l'Agriculture. Les agricul
teurs s'en souviendront. (Vifs applaudissements à droi
te.) 

Le renvoi est mis aux voix. Le scrutin a lien au mi
lieu d'une effervescence extrême. La gauche est divisé». . 
Des altercation» s'élèvent entre socialistes et xadicaax. 

Le renvoi à la Commission est prononcé par 288 vois 
contre 252. (Applaudissements ironiques à droite.) 

En l'absence du Ministre de la Guerre, la Chambre 
décide d'ajourner la discussion de diverses interpella
tion». 

La Chambre s'ajourne ensuite à lundi. La séance est 
fevee à cinq heures. 

L'INCIDENT GUYOT DE YlllENEUVE-IERTEAUX 
Paris, S j uin. — A la suite de l'incident qui «'est pro

duit en cours de séance, M. Berteaux a envoyé à M. 
Guyot de Villeneuve deux de ses ami», M. Chapui» et 
M. Doumer. M. Guyot de VàUeneuve a constitué pour 
témoins M. le marquis Ferri de Ladre et M. Cachet. 

Une rencontre à l'épée aura lieu demain matin. 

X a l E Ï a Œ 0 3 N T T - I » j E 3 I s ^ 3 
R e c r u d e s c e n c e d 'ac t iv i t é 

Par i s , 6 ju in . — U n nouveau oablogramme du 
gouverneur de la Mai'trniquc, porla ' i t ta date du 
3 ju in , fai* « c i n a i t r e , au Ministre d e s Colonies, que 
le mont P e i - «et, depuis quelques jours, e n rooru-
dasoenoe d'actiVité, « t q u e des nuées ardentes , pro
je tées vers l'Ouest, s e scat avancées jusque d a n s l a 
mer . 

LA LIBERTE COMME EN BELGIQUE 

N o u s d e m a n d o n s a u x m i n i s t è r e s r a d i c a u x -
s o c i a l i s t e s f r a n ç a i s d ' a s s u r e r A TOUS LES 
OITOYENS,sans distinction d'opinion* 
ou do croyancos, t o u t e s l e s l i b e r t é s d o n t 
j o u i s s e n t , e n B e l g i q u e , l e s r a d i c a u x e t l e s 
s o c i a l i s t e s s o u s l e s m i n i s t è r e s c a t h o l i q u e s . 

LA LOI CONTRE LES CONGRÉGATIONS 
Les demandes d'autorisation de Congréga

tions enseignantes de femmes 
P a r i s , 5 ju in . — Comme il a été d i t au Conseil 

de s ministres , le Prés ident du Conseil a déposé a u 
jourd'hui, au début de la séance , les projets de 
loi concernant l e s demandes d'auiorleation des con
grégat ions ense ignantes de femmes. Ces demandes 
60ut a u nombre de 81 ; il restera, une fois qu'on au
ra s ta tué sur celles-ci, 31S autres demandes de con
grégat ions de femmes à examiner. Ces damaodee 
concernent des Congrégations contemplat ives , hospi
ta l ières ou m i x t e s ; el les seront, assurent les offi
c i eux , examinées une à une à la session d'octobre e t 
à moments perdus, comme des projets de loi d' inté
rêt loral. C c s t le m o t exact, d o n t s'est servi, ce m a 
t i n , M. Combes, en s 'entretenant avec la Presse , a u 
Minis tère de l 'Intérieur. 

Il a annoncé, qu'à l 'heure présente , i l y a, e n t o u t , 
en France , 905 congrégat ions de femmes autorisées. 
L e s p r o j e t ' s o n t renvoyés à la Commission d'asso
c iat ions déjà e x i s t a n t e , qui va faire son rapport à 
bref délai . On présume que le raj^xjrt sera «déposé, e t 
les demandes rejetées, cela va sans dire , e n bloc, 
avant la fin d u mois. 

Ajoutons que , d'après des indications venues du 
bureau de la Chambre, les projets n'ont é t é déposés 
qu'en blanc, e t qu'ils seront distribués lundi . 

La liste des 81 Con.régalions enseignantes 
de femmes 

Par i s , 5 juin. — Voici la l iste des 81 congrégat ions 
ense ignantes de femmes pour lesquelles le P r é s i d e n t 
du C-'aseil a déposé 81 projets de lois sur le bureau 
de la Chambre en concluant au rejet des demandes : 

Ursulines à MontJuçon (Allier), à îs'k* (Alpes-Mari
times), à Maiahe (lX>ub*>), à Monipeliex (ileraU-.,), à 
Gliarieu (Loire), à Bive-dc-Giers (Rhône). 

Doa»i»icarse» : à Borjoaux (Gironde), Epernoy (Mar
ne). 

Du Sacré Cœur: à Haidinpiiem (Pas-de Calais) 
Dominicaines: à Wsnsty i s s Mffiss (Seine). 
Du Très-Saiut-Roisaire : à .Sèvres (ifeineet-Oise), à Ste-

Adresse (^eine-inierieure). 
CîiaiKHU-.saes régulières de Saint-Augustin : à Gray 

(Haute Saône), à Kpinal (Vosges). 
Sacré Ceeur: à Colombier (Loire), à Tarentaise (Loire). 
Sainte-Cœucs de Jésus et de Marie : au Puy (Haute-

Loire). 
Jésus Marie: à Remircmont (Vosges). 
Notre-Dame des Victoires : à Voiron (Isère). 
Tiinitaires : à la Trinité, Poiboet (Morbihan). 
Verbe incarné : à Sancerre (Cher). 
Visitation Sainte-Marie: à Bordeaux (Gironde), à St-

Etienne (Loire), à .Lyon (Rhône), à Av'gnon (Vaueluse), 
à Gras6e (Alpes Maritimes). 

Clarisse^ : à Lille (Nord), à Roubaix (Nord). 
Sainte Elisabeth de Lyon (Rhône). 
i^ceurs unies de Marvejo's (Lozère). 
Soeurs unies de Saint-Gervais : à Mcnde (Lozère). 
Union de Lunet (Aveyron). 
Saint Génies : à Doit (Aveyron), à N ives d Aubrac 

(Aveyron). 
Saint-Pierre do Bessuejouts (Aveyron), Auzits (Avey

ron) Boiouls (Aveyron), Lavernhe (Aveyron). 
Dé Saint Partheni : à Saint-Partheni (Àveyivm). 
Do St-Françoi» de St-Martin, de Lenne (Aveyron). 
St-Cyorien (Aveyron). 
Oroix de Plestin-les-Grèves (Côtes-du-Noid). de Cba-

vanod 'Haute-Savoie), de Lan&esxilcc- (Finistère), d» 
Jésus de Groissiat (Ain), St*-Croix de. St-Geiniain de 
Laprade (Loire), St-Joeeph de Ste-Foi de Perpolière» 
(Hauts-Garonne), St-Joseph à Lens (Pas-de-Calais), de 
Marcilac (Aveyron), de Viile-Comtal (Aveyron). St-
Cœur de Marie de Fiancey (Drôme). Sacré-Coeur de Ba
sât (Loire), Instruction du Sacré-Cœur de Monlwu (Cha
rente-Inférieure), Instruction du Sacré-Coeur de Deycu-
ranJ* (Corrèze). 

Dominicaines de Celte (Hérault), de Bonnav (Saône-
et-Loire), Doctrine Chrétienne de Meyrutila (Lozère), 
Minimes de la Doctrine Chrétienne à Celhes-Ueruab 
(Héranit), Notre-Dame a Châtùlon-eous-Bagneux (Sei-
• e ) , Notre Dame de Monte»!» (Aveyron), Notre-Dame 
des Victoires à Lyon (Rhôue). Immaculée Conception de 
Ruffieux (Savoie), Immaculée Conception à Sauvagnoa 
(liasses Pyrénées)'. 

Carmélites de St-Georges Lagricd (Haute-Loire), Con
solatrices du Cœur de Jésus à Lille (Nordl. Ureulinea h 
Monlmortin (Douhs), Verbe Incarné à Bemont (Loire), 
à Limoges (Haute-V:enne> Visitation Ste Marie à Ren
nes (ll'le et-Vflaine). Ste-Marthe à Dommarfin (Ain), 
St Nom ûe Jésus à la Ciotat (Bouchesdu-Rhônel Saints 
Noms de Jésus et de Marie à Marseille (Boucnes-du-
Rhône). 

Ste-Enfance à Lavalla (Loire), St Dominique i G r a -
mond (Aveyron), à StrJean-de-Pouroharesse (Ardéche), 
Présentation de Marie à Chat»! (Jura), Retraite Chré
tienne à Aix (Bouches-du Rhône), Tiers-Ordre des Ser
vîtes de Marie à Cuves (Haute-Marne), Trinitaire» à 
Ducey (Manche). 

Officiers déplacés 
N a n t e s , 5 j u i n . — Plusieurs officiera d u 3e d r s -

gons ont reçu aivis qu'ils é ta i en t déplncés. L'un d'eux 
es*t intform/é .qu'il e s t e n v o y é à Sedan ; u n a u t r e est 
envoyé à Mcotpc- i icr . 

Ces mesures se ra t tachent aux inciùciiits qui o n t 
marqué l'affaire des roJigteux P r â n o n t i e s . 

L e c o l o n e l d e C o u b e r t i n 
Chambciry, 6 juin. — L e colonel de Oouboriia, 

d u 4o dragon», on garnison à Cliairtbéry, qui «nraft 
envoyé sa démission à la su i te dos inordent» de l 'o i -

rc.ipcnta.bl

